
 

 
Décision de refus du permis unique sollicité par la 

SA Louis Dothey pour la construction d’un hôtel de 
22 étages rue Provinciale 58 à Bierges 

Argumentaire 
 

Le Collège communal a fondé sa décision de refus sur base du rapport de synthèse établi par les 

Fonctionnaires technique et délégué de la Région wallonne. Ceux-ci ont notamment relevé les 

problèmes suivants que le Collège a estimé pertinents : 

L’aménagement de la sortie du site vers la route provinciale n’est pas adapté au trafic généré par 

le projet et générera des problèmes de sécurité. 

Le projet occupe la quasi-totalité de la parcelle avec des reculs latéraux extrêmement faibles au 

vu du gabarit prévu, ce qui est de nature à hypothéquer la mise en œuvre des parcelles voisines. 

La Ville de Wavre a initié l’élaboration d’un schéma de développement communal ; il paraît dès 

lors indispensable d’avancer dans cette démarche afin de fixer les grandes options du 

développement de la ville avant de délivrer un permis d’une telle ampleur, qui transformerait de 

façon importante et définitive le territoire communal, tant au niveau de la dynamique, du 

paysage, de la symbolique, que de la mobilité. 

Le projet s’implante sur une parcelle en recul par rapport à la voirie, en intérieur d’îlot, accessible 

uniquement par une servitude de passage (chemin étroit présentant une pente de 11 %), dont 

l’entrée n’est quasiment pas perceptible depuis le domaine public. 

Le demandeur ne démontre en rien de façon objective et concrète la pertinence d’un hôtel de 

cette ampleur à cet endroit. Une offre existe déjà à Wavre, tant en centre-ville que dans le zoning 

nord. Un hôtel d’affaires a, par ailleurs, récemment ouvert ses portes au centre de LLN. Il ne 

serait pas responsable d’octroyer un permis pour une telle nouvelle enseigne sans s’assurer des 

conséquences socio-économiques à l’échelle de la région. 

En conclusion, le Collège estime que la demande n’est pas acceptable en l’état car il y a lieu de 

mener préalablement une réflexion sur l’avenir de l’ensemble de cette zone d’activité 

économique, ainsi qu’à l’échelle communale, pour lui permettre de statuer en pleine 

connaissance de cause des incidences urbanistiques, socio-économiques et de mobilité de ce 

projet sur son environnement. 

 


